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Le 7 novembre 2005

Contrats de territoire : Le Conseil général 

agit pour le développement solidaire de la Loire-Atlantique

Une ambition : le développement solidaire. Un souci : l’équité entre les territoires. Des moyens : 107 millions d’euros sur trois ans. Les contrats de territoires marquent l’engagement du Département dans les projets portés par les pays, intercommunalités et communes, qui bénéficieront à tous les habitants de Loire-Atlantique. Les cinq premiers contrats sont signés aujourd’hui avec les communautés de communes du secteur de Derval, de la région de Nozay, d’Erdre et Gesvres, la communauté d’agglomération Cap Atlantique et la communauté urbaine Nantes Métropole.

Pour le Conseil général, le développement et le rayonnement de la Loire-Atlantique passent par sa cohésion et son équilibre. C’est ainsi que les élus départementaux ont mis la solidarité - entre les hommes et femmes, entre les générations, et entre les territoires - au cœur de l’action du Conseil général. Cet objectif se concrétise aujourd’hui dans les contrats de territoire, qui formalisent les engagements financiers du Département pour les projets, équipements et aménagements publics des intercommunalités de Loire-Atlantique.

Nouvelle forme de relations entre les collectivités, les contrats de territoire présentent quatre avantages.

· L’équité et la redistribution des richesses : pour chaque territoire, l’enveloppe financière accordée pour trois ans par le Département est calculée sur des critères objectifs (population 50% / superficie 50 %) et tient compte de sa propre richesse et donc des inégalités de développement. 
· La prise en compte de la diversité des territoires : dans le cadre de l’enveloppe, chaque territoire énonce ses priorités en terme d’équipements ou d’aménagements, et les discute avec le Département.

· La cohérence des projets : concertés et présentés à l’échelle de la communauté de communes, urbaine ou d’agglomération, les projets locaux financés par le Conseil général se veulent mieux ajustés entre eux.

· La visibilité et la transparence : les financements du Département sont annoncés pour trois années, traduits en opérations par des élus intercommunaux confortés dans leurs  responsabilités, puis sont débattus et votés publiquement.

Des contrats pour des projets structurants

Les contrats de territoire portent sur les financements du Département aux investissements des communautés de communes, d’agglomération ou pays, dans les domaines suivants :

· Le développement économique (bâtiments relais intercommunaux, aménagement et requalification des zones d’activités…),

· Les équipements touristiques,

· Les équipements culturels, le soutien à la lecture publique,

· Les équipements sportifs (sauf ceux de proximité accompagnés à l’échelle communale),

· La politique des déchets, la viabilisation de lotissements,

· La politique de l’eau et de l’assainissement,

· L’électrification rurale,

· Le soutien à l’accueil des gens du voyage.

Ces domaines ne sont pas limités ce qui constitue précisément la grande originalité des contrats de territoires par rapport aux aides sectorielles proposées auparavant par le Conseil général.

Pour les agglomérations, s’ajoute au contrat de territoire un volet métropolitain qui finance les équipements dont l’intérêt dépasse l’intercommunalité et peut aller jusqu’à l’ensemble du département (infrastructure de transport, équipement sportif ou culturel…)

Par ailleurs, les opérations sous maîtrise d’ouvrage départementale (collèges, routes…) continuent d’être gérés hors de ces contrats de territoire. En outre, le Fonds d’Aménagement Communal créé par le conseil général maintient un lien direct avec les communes pour le financement d’une liste limitative d’équipements de proximité, tels que les écoles, bâtiments communaux, centres-bourgs, églises, etc. 

Des moyens en forte progression pour les territoires

Les contrats de territoires traduisent un renforcement conséquent des aides financières du Département vers les territoires : 107 millions d’euros sur trois ans (une moyenne de 35,7 millions d’euros par an), soit une augmentation de 40 % des crédits sur les politiques publiques concernées, par rapport aux années précédentes.

L’enveloppe globale de chaque territoire se compose :

· d’une enveloppe de base, calculée sur des critère objectifs (population pour 50% et superficie pour autant - répartition qui est plus favorable aux territoires ruraux), 

· pondérée d’un indice de solidarité qui tient compte du potentiel financier par habitant (pour 75 %) et de la pression fiscale, donc des taux de fiscalité appliqués (25 %).

Pour 94 % de la population de Loire-Atlantique, ces contrats de territoire représentent une augmentation très nette des moyens financiers consacrés par le Conseil général à leur territoire. Pour 21 des 25 intercommunalités de Loire-Atlantique, la progression par rapport à la moyenne annuelle des aides attribuées entre 1998 et 2004 se situe entre 18 et 383 %.
Les enveloppes financières
	TERRITOIRES
	 Popula-tion (hab.)
	Super-ficie
(km²)
	Coeff. solida-rité
	Enveloppe
du contrat (€)
	Dotation / hab. 

(€)

	Nantes Métropole
	   572 820   
	 523
	0,83
	25 226 005
	44

	Cap Atlantique
	    91 441   
	 321
	0,89
	6 116 108
	67

	CARENE
	 122 088   
	 320
	0,75
	6 133 188
	50

	Pays d’Ancenis
	
	   
	
	
	

	CC du Pays d’Ancenis
	 52 644   
	791   
	0,93
	8 372 875
	159

	Pays de Châteaubriant
	
	
	
	
	

	CC du Castelbriantais
	 32 826   
	 621   
	0,96
	6 377 103   
	194

	CC du secteur de Derval
	      9 613   
	258   
	1,11
	2 877 098   
	299

	CC de la Région de Nozay
	    12 482   
	273   
	1,16
	 3 284 613   
	263

	Pays de Redon et Vilaine
	   
	 
	 
	   
	

	CC du Pays de Redon
	      7 472   
	143   
	0,97
	 1 482 970   
	198

	CC du Pays de Guémené
	      7 416   
	 184   
	1,20
	 2 246 699   
	303

	Pays du Vignoble nantais
	    
	 
	
	
	

	CC Loire-Divatte
	    20 354   
	 148   
	1,12
	 2 415 379   
	119

	CC Sèvre, Maine et Goulaine
	    11 998   
	 56   
	0,94
	 952 762   
	79

	CC de la Vallée de Clisson
	    31 342   
	 254   
	0,97
	 3 440 548   
	110

	CC de Vallet
	    15 573   
	 128   
	0,93
	 1 659 534   
	107

	Pays de Machecoul et Logne
	     
	
	 
	
	

	CC de la région de Machecoul 
	     16 461   
	 274   
	1,01
	 3 073 769   
	187

	CC de Loire-Atl. Méridionale 
	       7 264   
	 153   
	1,05
	 1 684 666   
	232

	CC de Grandlieu
	     29 649   
	 260   
	1,08
	 3 802 693   
	128

	Pays de Retz
	
	
	 
	 
	

	CC Cœur Pays de Retz 
	     14 835   
	212   
	1,15
	 2 809 289   
	189

	CC de Pornic
	     41 585   
	 236   
	1,00
	 3 870 486   
	93

	CC du Sud-Estuaire
	     26 730   
	 197   
	0,99
	 2 837 856   
	106

	CC Cœur d’Estuaire
	     10 633   
	 96   
	0,53
	 680 153   
	64

	CC Loire et Sillon 
	     19 259   
	 210   
	1,03
	 2 715 152   
	141

	CC de St-Gildas-des-Bois
	     12 972   
	 199   
	1,10
	 2 464 347   
	190

	CC Erdre et Gesvres
	     45 822   
	  509   
	1,14
	 7 208 735   
	157

	CC entre Brivet et Brière
	     14 074   
	  127   
	1,04
	 1 766 177   
	125

	CC de la Région de Blain
	     16 448   
	 318   
	1,11
	 3 751 796   
	228

	TOTAL
	1 243 801   
	 6 815   
	 
	 107 250 000   
	


Communauté de communes du secteur de Derval :

équiper le territoire pour protéger l’environnement

La communauté de communes du secteur de Derval partage avec celles de la région de Nozay et du Castelbriantais le projet du Pays de Châteaubriant. 
En réponse aux préoccupations du Conseil général, il vise notamment à :

· mettre en place une stratégie volontariste de développement économique,

· renforcer et structurer l’offre touristique afin de capter une partie des flux touristiques voisins,

· développer l’offre culturelle par la mutualisation des moyens et la promotion globale, le soutien aux initiatives culturelles d’intérêt de Pays, le renforcement du maillage de bibliothèques et la mise en réseau des équipements culturels et socioculturels,

· pallier le déficit d’équipements de services aux personnes

· développer les pratiques sportives,

· poursuivre les actions d’amélioration de la qualité de l’eau, atout majeur pour la qualité du cadre de vie,

· améliorer l’habitat et développer un parc locatif, notamment social.

Communauté de communes du secteur de Derval
9 613 habitants, 258 km2, 7 communes

Enveloppe du contrat de territoire : 2 877 098 €, soit 299 €/habitant

Evolution par rapport à la moyenne annuelle des aides attribuées entre 1998 et 2004 : + 185 %

Développement économique : 60 000 €
- requalification et extension du parc d’activités des Estuaires 60 000 €.
Développement touristique : 115 900 €
- création d’un camping de séjour à Marsac-sur-Don 70 000 €,
- auberge de la Roche à Marsac 27 000 €,
- création d’un office intercommunal de tourisme à Derval 18 900 €.
Développement culturel : 499 578 €
- salle socioculturelle à Marsac-sur-Don (96 000 €),

- salle culturelle intercommunale à Derval (96 000 €),

- enveloppe globale de 307 578 € pour le soutien à la lecture publique (bibliothèques de Lusanger, Sion-les-Mines, Derval, Jans, Marsac-sur-Don).
Services aux personnes 178 200 €
- Aménagement du presbytère de Derval en pôle social (160 200 €),

- Pôle emploi à Derval (18 000 €).

Développement des pratiques sportives : 329 900 €
- réhabilitation de la salle de sports à Derval (81 648 €),

- création d’une salle de sports à Derval (248 252 €).

Environnement : 1 308 520 €
Elimination des déchets

- acquisition de 500 composteurs (59 000 €).
Eau

Eau potable :

- construction d'un réservoir sur tour à Guémené Penfao (126 000 €),

- mise en exploitation de la nappe de Mazerolles (37 800 €),

- augmentation de la capacité de stockage à Abbaretz (19 200 €).

Ouvrages d’assainissement

- service Public d'Assainissement Non Collectif (40 000 €),

- enveloppe globale réservée (560 534 €).

Réhabilitation des réseaux : 

 - enveloppe globale réservée de 100 000 €.
Extension des réseaux :

- réseau d'assainissement du centre bourg et du lotissement du Plessis à Jans (84 285 €)

- enveloppe globale réservée de 150 000 €
Aménagements hydrauliques :

- restauration de la rivière de la Chère et affluents principaux (19 650 €),

- restauration de la rivière du Don et affluents principaux (15 750 €),

- restauration de frayères sur le Syndicat du Don (1 701 €),

- projet de restauration des ouvrages hydrauliques de l’étang de la Forge (12 600 €),

- Aménagement étang de la Pierre à Jans (82 000 €).

L’habitat pour tous : 40 000 €
- enveloppe globale à préciser au vu des opérations communales.

Travaux d’électrification : 345 000 €
Communauté de communes de la région de Nozay : 

développement économique et préservation de l’environnement

La communauté de communes de la région de Nozay partage avec celles du secteur de Derval et du Castelbriantais le projet du Pays de Châteaubriant. 

En réponse aux préoccupations du Conseil général, il vise notamment à :

· mettre en place une stratégie volontariste de développement économique,

· renforcer et structurer l’offre touristique afin de capter une partie des flux touristiques voisins,

· développer l’offre culturelle par la mutualisation des moyens et la promotion globale, le soutien aux initiatives culturelles d’intérêt de Pays, le renforcement du maillage de bibliothèques et la mise en réseau des équipements culturels et socioculturels,

· pallier le déficit d’équipements de services aux personnes

· développer les pratiques sportives,

· poursuivre les actions d’amélioration de la qualité de l’eau, atout majeur pour la qualité du cadre de vie,
· améliorer l’habitat et développer un parc locatif, notamment social.
Communauté de communes de la région de Nozay
12 482 habitants, 273 km2, 7 communes.

Enveloppe du contrat de territoire : 3 284 613 €, soit 263 €/habitant

Evolution par rapport à la moyenne annuelle des aides attribuées entre 1998 et 2004 : + 162 %

Développement économique : 798 517 €
- deux ateliers relais à Puceul (189 000 € et 94 500 €),

- Hôtel d’Entreprise n°3 à Puceul (232 852 €),

- ZAC à Puceul (282 165 €).

Développement touristique : 106 000 €
- aménagement de l’aire de camping-car à Nozay (20 000 €)

- aménagement des lieux de visites et d'animations : parc du Château de Saffré, Étang de Gruellau et autres (86 000 €)

Développement culturel : 357 094 €
- équipement de l’espace culturel de La Grigonnais (47 989 €),

- enveloppe globale pour le soutien à la lecture publique de 309 105 € (bibliothèques de Nozay, Abbaretz, Treffieux, La Grigonnais, Vay et Puceul).
Services aux personnes : 260 324 €
- multi-accueil à Nozay (172 181€),

- extension Halte et Centre de Loisirs sans Hébergement à Saffré (63 762 €),

- CLSH intercommunal La Mano à Nozay (24 381 €).

Développement des pratiques sportives : 59 151 €
- réhabilitation du gymnase (59 151 €)

Environnement : 1 056 418 €
Elimination des déchets

- développement tri et service d'enlèvement des ordures ménagères (36 000 €),

- amélioration et agrandissement du centre de tri et du traitement des ordures ménagères (8 434 €),

- extension du site des Brieulles à Treffieux (25 588 €),

- amélioration de la gestion des lixiviats et du traitement des biogaz sur le CET des Brieulles à Treffieux (4 918 €).

Eau

Eau potable :

- mise en exploitation de la nappe de Mazerolles (176 040 €),

- augmentation de la capacité de stockage à Abbaretz (9 600 €).

Ouvrages d’assainissement :

- études et diagnostic SPANC (78 000 €),

- travaux de la station - extension de la lagune à la Grigonnais (140 000 €),

- travaux de la station - extension lagune assainissement collectif à Abbaretz (66 000 €),

- enveloppe assainissement - projets non finalisés (80 000 €).

Réhabilitation des réseaux :

- enveloppe pour la réhabilitation des points noirs (205 538 €).

Extension des réseaux :

- extension du réseau assainissement (Chênaie et Lauriers) à la Grigonnais (16 000 €),

- extension des réseaux d'assainissement projets non finalisés (175 000 €).

Aménagements hydrauliques (35 300 €) :

- restauration et entretien des Berges du Don et de ses principaux affluents 12 800 €,
- restauration de la rivière de l'Isac et de ses principaux affluents 13 260 €,
- restauration d'ouvrages hydrauliques 9 240 €.
L’habitat pour tous : 100 000 €
- enveloppe développement du logement social. 

Travaux d’électrification : 498 000 €
Solde disponible au regard de l’enveloppe maximale : 49 109 €.
Communauté de communes d’Erdre et Gesvres :

maintenir l’équilibre d’un espace péri-urbain en expansion

Dans sa démarche de projet de territoire, la communauté de communes d’Erdre et Gesvres s’attache au  caractère périurbain de son territoire. Elle souhaite ainsi élaborer son propre modèle de développement par la recherche d’une organisation spatiale basée sur les notions d’équilibre, de proximité et de transition douce entre la ville et la campagne. 

Ses trois axes de développement, cohérents avec les priorités départementales, sont la préservation du cadre de vie, le rééquilibrage actifs-emplois et la création d’un espace de solidarité.

Communauté de communes Erdre et Gesvres 

45 882 habitants, 509 km2, 12 communes
Enveloppe du contrat de territoire : 7 208 735 € soit 157 €/habitant

Evolution par rapport à la moyenne annuelle des aides attribuées entre 1998 et 2004 : + 110 %

Le développement économique : 1 255 128 €.
L’ambition de la CCEG est de créer et développer des parcs d’activités stratégiques et de renforcer l’offre de service « Emploi » en direction des entreprises et des demandeurs d’emploi. Le Conseil général réserve une enveloppe de 1 255 128 € qui tient compte d’une opération financée par anticipation : l’aménagement de la zone d’activités de Ragon (pour un montant de 186 503 €).

Le développement touristique et culturel : 138 000 €.
Les priorités de l’intercommunalité sont d’engager un projet de développement culturel ; de soutenir l’offre, et de mettre en avant le patrimoine de proximité. Le Département réserve ainsi 110 000 € pour soutenir 4 projets de lecture publique :

- l’agrandissement de la bibliothèque de Nort-sur-Erdre,

- l’acquisition de mobilier et d’informatique pour la bibliothèque des Touches,

- un complément de subvention pour le projet de rénovation et d’extension de la bibliothèque des Touches financé en 2004,

- l’aménagement intérieur de la bibliothèque de Treillières.

Dans le domaine du tourisme, la rénovation du camping de Nort-sur-Erdre serait financée pour 28 000 €
Le développement sportif : 1 196 880 €.
La CCEG s’attache à finaliser le maillage en équipements sportifs polyvalents et à engager les études de faisabilité de grands équipements sportifs d’intérêt communautaire. A ce titre, la réalisation de la piscine est retenue comme une priorité (350 000 €). Par ailleurs, 720 000 € viendront financer :

 - le terrain de foot stabilisé à Grandchamp-des-Fontaines, 

 - le hall sportif et dojo à Grandchamp-des-Fontaines,

 - les vestiaires et tribunes du complexe sportif de Vigneux-de-Bretagne,

 - la salle de sport de raquettes à Saint-Mars-du-Désert,

(le projet de vestiaires de football à Casson a déjà été financé pour 126 880 €).

L’environnement 3 711 227 €
Elimination des déchets : 262 500 €.
Afin d’améliorer le service rendu aux usagers et d’harmoniser la collecte des déchets, la CCEG s’est fixée comme objectifs de développer les campagnes d’incitation au tri, de mettre en place de nouvelles filières de valorisation, d’organiser le compostage individuel et de faire évoluer les modes de collecte des déchets ménagers. En conséquence, le Conseil Général accompagne :

- la réalisation de deux déchetteries pour les secteurs de Petit-Mars - Saint-Mars-du-Désert et Fay–de-Bretagne, Notre-Dame-des-Landes et Vigneux-de-Bretagne (175 000 €),

- l’amélioration et l’agrandissement du centre de tri à Treffieux, ainsi qu’une action de gestion des lixiviats et du traitement des biogaz sur le Centre d’Enfouissement Technique (87 500 €).

Eau : 3 448 727 €.
Deux priorités sont identifiées : la préservation des cours d’eau et une meilleure gestion de l’assainissement. Le Département contribue aux projets d’alimentation en eau potable  suivants :

- la mise en exploitation de la nappe de Mazerolles (411 480 €),

- la construction d’un réservoir sur tour à Petit-Mars (253 500 €),

- la constitution du Service Public d’Assainissement Non Collectif, par anticipation (133 254 €).

En matière d’ouvrages d’assainissement, le Département soutient :

- la construction des stations d’épuration de Grandchamp-des-Fontaines (408 100 €) et Petit-Mars (311 605 €),

- d’autres projets d’ouvrages d’assainissement, dans une enveloppe de 928 083 €, destinée aux stations d’épuration de Treillières, Vigneux-de-Bretagne/La Paquelais, Fay-de-Bretagne et Les Touches.

Pour la réhabilitation des réseaux :

- un programme sur la commune de Grandchamp-des-Fontaines et une restructuration de réseau à Nort-sur-Erdre ont déjà été subventionnés respectivement à hauteur de 19 705 € et 50 400 €,

 - une enveloppe globale de 500 000 € pour des projets de réhabilitation de réseaux sera affinée.

Dans le domaine de l’extension des réseaux, le Conseil Général soutient :

- le projet d’extension rue du Plongeon à Notre-Dame-des-Landes (15 000 €),

- des projets non finalisés (enveloppe globale de 150 000 €, à affiner),

- le projet de Nort-sur-Erdre, déjà subventionné pour 167 600 €.

Une enveloppe globale de 100 000 € est attribuée pour les projets d’aménagements hydrauliques : restauration de l’Isac et de ses principaux affluents, pilotées par l’E.D.E.N.

L’habitat pour tous : 652 500 €.

Afin de permettre l’accueil de populations nouvelles et de concilier croissance démographique et solidarité, la CCEG se donne comme priorités le renforcement de l’offre en matière de logement social et la diversification des types de logements produits.

En matière de logement social, le Conseil général consacre : 

- 227 500 € à un programme d’acquisitions foncières pour l’habitat social,

- 272 500 € pour la viabilisation des lotissements pour les lots réservés aux locatifs sociaux ou à l’accession sociale à la propriété.

Pour l’accueil des Gens du voyage, le Département accompagne :

- la réhabilitation de l’aire de Nort-sur-Erdre ( 20 000 €),

- la création de huit places à Sucé-sur-Erdre et huit places à Treillières (104 000 €).
Par ailleurs, le Conseil général a considéré comme prioritaires deux projets de création de logements familiaux d’urgence à Sucé-sur-Erdre (6 000 €) et aux Touches (22 500 €).

Les travaux d’électrification : 100 000 €.

Une enveloppe est réservée pour divers travaux 

Le service aux personnes : 155 000 €.
La CCEG doit augmenter sensiblement son offre de services et d’équipements en direction de la petite enfance, de la jeunesse et des personnes âgées. Le Conseil Général apporte son soutien aux équipements suivants :

- les multi-accueils de Grandchamp-des-Fontaines (30 000 €) et Nort-sur-Erdre (65 000 €),

- l’espace « Planète Mars » de Petit-Mars (45 000 €),

- l’espace jeunes à Saint-Mars-du-Désert (15 000 €).

CAP Atlantique :

un contrat pour le développement economique, touristique, culturel

 et sportif de la Presqu’Île

La Communauté d’agglomération CAP Atlantique travaille sur son projet de territoire à partir de sept objectifs de développement durable : favoriser la diversité d’occupation des territoires ; faciliter l’intégration de la population ; valoriser le patrimoine ; économiser et valoriser les ressources ; assurer la santé publique ; organiser la gestion du territoire ; promouvoir la démocratie locale.

CAP Atlantique

91 441 habitants (DGF), 321 km2(LA), 12 communes en Loire-Atlantique (15 au total)

Enveloppe du contrat de territoire : 6 116 108 €, soit  67 €/habitant

Evolution par rapport à la moyenne annuelle des aides attribuées entre 1998 et 2004 : + 55 %

Le développement économique : 422 800 €
La stratégie de CAP Atlantique est de favoriser la création d’emplois et le développement endogène dans les PME et l’artisanat ; de rechercher de nouvelles implantations dans le secteur tertiaire et spécialiser le secteur nord pour les entreprises mobilisant de l’espace et/ou générant un trafic routier important ; de porter une attention particulière à l’agroalimentaire et à l’artisanat d’art.

Dans ce cadre, le Conseil général soutient :

- les travaux VRD d’extension de Villejames à Guérande (à hauteur de 38 000 €),

- les travaux sur Villejames sur le secteur de Bréhany-Villeneuve (126 000 €),
- les travaux sur Villejames sur l’extension Métairie de la lande (61 000 €),

- l’aménagement de la zone d’activités du Mès à Saint-Molf (3 800 €),

- l’aménagement de la zone d’activités du Pré Govelin à Herbignac (80 000 €),

- la réhabilitation des halles de Guérande (30 000 €),

- la construction d’un hall au marché couvert de Piriac sur mer (30 000 €),

- la création de locaux à disposition d’artisans et petits commerçants à Piriac-sur-mer (54 000 €).

Le développement touristique et culturel : 1 752 260 €
Les objectifs de CAP Atlantique sont d’accroître les impacts économiques du tourisme tout en développant un tourisme compatible avec un aménagement raisonné du territoire, de désaisonnaliser l’activité touristique et de transformer en emplois permanents le maximum d’emplois saisonniers.

Le Conseil général intervient pour les opérations suivantes :

- l’extension et la rénovation du musée intercommunal des marais salants à Batz-sur-mer (693 000 €),

- une contribution de 94 000 € sur un équipement de plage à Batz-sur-mer,

- la réalisation d’un plan d’aménagement lumière sur le secteur sauvegardé de Guérande (49 000 €),

- la mise en place de jalonnements touristiques sur la commune de Mesquer (31 000 €),

- l’acquisition du Centre des Korrigans au Pouliguen (212 000 €), lequel reçoit principalement des classes de mer et offre aux jeunes une éducation à l’environnement,

- les travaux de restauration d’un sentier du littoral dégradé à La Turballe (603 260 € qui se répartissent entre 445 850 € pour La Turballe et 157 410 € pour CAP Atlantique). 

Le Conseil général a déjà accordé, par anticipation, un financement de 70 000 € pour la rénovation du Village Vacances de France (VVF) à La Turballe.

Le développement sportif : 1 980 114 €
Le Conseil général a déjà retenu comme projet prioritaire la piscine Sports et Loisirs à Guérande (financement à hauteur de 567 114 €). Il va contribuer aux projets suivants :

- le mur d’escalade de Saint-Molf (19 500 €),

- la réhabilitation des vestiaires et tribunes du stade Moreau Desfarges (56 000 € - projet réalisé, mais non financé à ce jour par le Département)

- la rénovation de la piste d’athlétisme du même stade (110 000 €),

- l’extension en voie d’achèvement du boulodrome couvert de La Baule (42 500 €),

- la réhabilitation et la rénovation du complexe sportif des Salines (970 000 €),

- la construction d’une salle à vocation sportive à La Turballe (155 000 €),

- la 3ème et dernière tranche de travaux du centre de voile Daniel Gilard de Penchâteau (60 000 €).
L’environnement : 394 000 €
L’élimination des déchets

En ce qui concerne les déchets, CAP Atlantique a pour objectifs de poursuivre une politique de réduction des déchets enfouis en Centre d’Enfouissement Technique, de contenir l’évolution des coûts par une optimisation des collectes de déchets, d’avancer vers des solutions de tri et de traitement concertées avec les collectivités voisines et d’optimiser le traitement final.

Les actions suivantes seront soutenues par le Département :

- la construction d’un nouveau casier d’une capacité d’accueil estimée à 22 400 m³ au CET de Keraline, à Herbignac (80 000 €),

- la réhabilitation de la déchetterie de Piriac-sur-Mer (104 000 €),

- la couverture de la fosse à verres dans la zone de Villejames à Guérande (60 000 €).

L’eau

Les eaux pluviales rejetées dans le milieu naturel au niveau du traict du Croisic étant analysées comme de mauvaise qualité, le Conseil général apporte un soutien à titre exceptionnel de 150 000 €, en cohérence avec ses actions aux professionnels du site (conchyliculteurs, paludiers).

Les travaux d’électrification 300 000 €
300 000 € sont réservés pour divers travaux d’électrification.

Le développement des transports : 400 000 €
CAP Atlantique souhaite développer l’intermodalité des modes de transports et de déplacements en créant un pôle d’échange multimodal à La Baule-Escoublac. Les grands principes de ce pôle d’échange multimodal sont l’ouverture d’un accès nord de la voie SNCF, la réorganisation des espaces de stationnement, le rapprochement de la gare routière, un accès plus facile aux modes « doux » (vélos, piétons). Le Conseil général soutien ce projet d’envergure par une contribution de 400 000 € au titre du contrat de territoire (et de 681 048 € au titre de sa participation au syndicat mixte des transports).

L’accueil des gens du voyage : 110 000 €
Guérande et La Baule-Escoublac envisagent de créer des aires d’accueil des gens du voyage :

- d’une capacité de 15 places pour la première (participation du conseil général pour 90 000 €),

- d’une capacité de 20 places pour la seconde (20 000 €).

L’habitat pour tous : 600 000 €
La réhabilitation de logements locatifs à prix abordables est un enjeu majeur en terme de régulation du marché immobilier. 600 000 € sont donc réservés dans l’enveloppe pour les actions suivantes :

- suite à donner à l’étude de l’URFJT sur le logement des jeunes (100 000 €),
- aide à la viabilisation des lotissements pour les logements réservés à l’accession sociale à la propriété ou au logement locatif social (100 000 €),

- aide aux communes ou à l’intercommunalité dans l‘acquisition de foncier destiné à la création de logements sociaux (400 000 €).
Le solde disponible s’élève à 156 934 €.
Nantes Métropole - Communauté urbaine :

le soutien à la dynamique métropolitiaine

Contrat de territoire pour les besoins propres de la communauté urbaine, volet métropolitain pour les projets qui dépassent l’intérêt communautaire : le soutien du Conseil général est en rapport avec la place de Nantes Métropole dans la dynamique urbaine, démographique et économique du département.

Nantes Métropole entend développer, affirmer les fonctions d’échange et de notoriété, et intensifier son rayonnement économique, culturel et touristique en valorisant ses atouts. Son projet vise à développer le territoire tout en préservant la qualité de vie, et conjugue ainsi développement de proximité et valorisation internationale des atouts.

Nantes Métropole

572 820 habitants, 24 communes

Contrat de territoire : 25,226 millions €, soit 44 €/hab 
Evolution par rapport à la moyenne annuelle des aides attribuées entre 1998 et 2004 : + 86 %

Projets métropolitains d’intérêt départemental : 11,222 millions €.
Un rayonnement tertiaire et international au service d’un territoire (volet métropolitain)
· Le pôle tertiaire européen EuroNantes

L’aménagement d’espaces publics structurants du pôle tertiaire européen dans le secteur avenue de Gaulle -  Tripode - Champ de Mars participera de la création d’un quartier d’affaires international de 200 000 m² à moyen terme, qui rayonnera au-delà de la Métropole. Le Conseil général cofinance ce projet structurant : 

 - pour 1,885 M€ sur les aménagements structurants d’EuroNantes 

 - pour 0,5 M€ sur les études opérationnelles de l’extension de la Cité des congrès.

· L’Institut d’Études Avancées (I.E.A.)

L’IEA sera un établissement d’accueil de personnalités scientifiques de niveau international, autour de la thématique Nord/Sud. Il sera le premier équipement de ce genre en France et aura à la fois des fonctions d’accueil et de recherche. Le site envisagé pour cette implantation est le stade Marcel Saupin. Le soutien du Conseil général s’élève à 1,3 M€.
· Le Zénith

Nantes Métropole a décidé de se doter d’un équipement de grande capacité (8 500 places), situé à Saint-Herblain, pour accueillir des spectacles nationaux et internationaux. Le Conseil général apporte un financement de 1,5 M€.
· Le Château des Ducs de Bretagne

Membre de la SEM, le Conseil général soutient les travaux muséographiques du château des Ducs de Bretagne à hauteur de 1,6 M€. 
· La réhabilitation du parc des expositions de La Beaujoire

Pour mettre en place des manifestations d’envergure nationale, le parc des expositions se doit de maintenir un accueil et des services de qualité. Pour favoriser la diversification de son offre de manifestations, le Conseil Général intervient à hauteur de 1,137 M€.
· Projet Île de Nantes

Le Conseil général financera ce grand projet urbain au coeur de l’agglomération nantaise à hauteur de 3,3 M€.

· L’aménagement des zones d’activités

Le Conseil Général élabore actuellement un schéma départemental des zones d’activités. Hors volet métropolitain mais dans le contrat de territoire de Nantes Métropole, il apportera un soutien de 1,5 M€ sur les zones d’activités qui viennent concrétiser ce schéma.
Une vocation industrielle et logistique réinventée

· Le pôle d’échanges multimodal de la gare sud de Nantes

Nantes Métropole souhaite réorganiser les espaces de circulation de la gare Sud et favoriser les échanges entre les différents modes de déplacements (bus, cars, trains, deux roues, marche à pied…). Cet aménagement concerne pour partie le réseau départemental d’autocars et vise à développer le transport collectif, dans une politique de développement durable. Le Département participe à ce projet à hauteur de 1,9 M€.
· La voirie communautaire

Nantes Métropole souhaite réserver 3 M€ de crédits sur son enveloppe territoriale pour financer des travaux de voiries liés au plan local de l’habitat, à l’aménagement des transports collectifs et des deux roues.
· Études pour la construction des nouveaux franchissements de Loire

Le Conseil général participe aux études préalables aux franchissements de la Loire de part et d’autre de l’île de Nantes, pour un montant de 0,545 M€.
Une qualité de villes au bord de l’eau

· La problématique eau

 - Prise d'eau de secours dans l'Erdre : l'agglomération nantaise est majoritairement desservie à partir d'une prise d'eau en Loire et située à Mauves. Pour sécuriser et diversifier sa ressource en eau, Nantes Métropole envisage la création d'une prise d'eau "de secours" dans l'Erdre. Elle permettrait de garantir l'alimentation de l'usine de production d'eau potable (45% environ de la consommation d'eau potable du département) en cas de dysfonctionnement sur la prise d'eau actuelle (pollution accidentelle en Loire...). 1,2 M€ sont apportés par le Département.

 - Actions sur réseaux hydrauliques, eaux pluviales et eau potable : le Conseil général apportera un soutien de 0,9 M€, notamment pour la participation au Syndicat d’Aménagement Hydraulique du Sud Loire et au syndicat mixte des collectivités du Sud Est de la Loire-Atlantique.

· La politique des déchets

Le centre de tri et de séparation des produits de collectes sélectives, projet innovant et indispensable, permettra à Nantes Métropole d’améliorer son efficience en matière de collecte sélective. Le Département le subventionne  pour 1,254 M€ et accompagne également à hauteur de 2,091 M€ les travaux de mise aux normes d’émissions des fumées des deux usines d’incinération. Enfin, il cofinance les nouveaux bâtiments techniques communautaires à hauteur de 1 M€.
· Aménagement des centres bourgs

Nantes Métropole souhaite réserver 0,9 M€ sur l’enveloppe territoriale pour l’aménagement des centres bourgs et la mise à niveau des routes départementales en zone agglomérée.
· Mise en valeur patrimoniale des espaces de centralités de l’agglomération

Nantes Métropole a programmé des travaux la Place Royale, au Nord de l’île Feydeau, sur l’axe Feltre-Calvaire et à Talensac, afin d’améliorer le paysage, les usages et fonctionnement de ces espaces publics. Le Conseil général y participe à hauteur de 1,038 M€.
· Espaces urbains des rives de Loire

Dans le cadre du projet Rives de Loire porté par Nantes Métropole, l’un des objectifs est de valoriser les quais et les berges à l’occasion de projets de réaménagements des espaces publics : quais et espaces publics à Indre, quais au Pellerin et port à Mauves-sur-Loire. Le Conseil général y consacre 1 M€.
Quatrième objectif : Une métropole pour tous

· Le soutien aux aires d’accueil pour les gens du voyage

Sur les 152 places inscrites au schéma départemental d’accueil des gens du voyage, 125 restent à créer. Le Conseil général fait de son soutien à la mise en place des aires d’accueil une priorité et accorde donc 0,498 M€.
Enfin, 8,4 M€ sont affectés à des opérations à maîtrise d’ouvrage communale, à préciser ultérieurement. Toutefois, certaines opérations communales prioritaires bénéficient d’ores et déjà de subventions départementales pour un total de 694 386 € :
· Carquefou - création du terrain de football synthétique du Moulin Boisseau
 (112 056 €)

· Carquefou - acquisition de mobilier pour la bibliothèque (29 200 €)

· Carquefou - acquisition d'un équipement informatique et multimédia pour la bibliothèque (14 281 €)

· La Montagne - extension de la bibliothèque (80 000 €)

· La Montagne - acquisition d'un équipement informatique pour la bibliothèque (6 938 €)

· Nantes - construction de la piscine quartier Malakoff (220 261 €)

· Saint-Sébastien-sur-Loire - création d'un golf 9 trous (39 650 €)

· Sainte-Luce-sur-Loire - acquisition de mobilier pour la médiathèque (32 000 €)

· Vertou - construction d'une bibliothèque (160 000 €)

